
      Cultivons ensemble notre humanité
Dispositif de soutien psychologique et thérapeutique Violences 54 et 88

TERRES A VIVRE : DISPOSITIF DE VEILLE 
en période de confinementDans le cadre de la prévention des violences conjugales et intrafamiliales, plus particulièrement de l’aide aux personnes responsables de ces violences, TERRES A VIVRE continue et renforce un TEMPS D’ACCUEIL ET D’ÉCOUTE téléphonique 06 76 26 02 35, de préférence entre 9h et 13h pour :

Les personnes actuellement suivies par TERRES A VIVRE
L’ensemble des personnes (H/F) concernées par des situations de violence conjugale, familiale mais aussi parentale, souhaitant être écoutées
Les professionnels  concernés par  ces  situations de violences,  souhaitant  en  parler  et  ayant besoin d’une aide à la décision, à la prise en charge ou à l’orientation des personnes impliquées.Une personne accueillante bénévole répond aux appels puis dirige la demande vers la coordonnatrice du dispositif Violences. Après une évaluation rapide de la situation, cette dernière oriente la personne vers le professionnel  le  plus  adapté  à  la  situation,  et,  si  besoin  est,  par  la  mise  en  place  d’un  entretien téléphonique avec UN/UNE psychologue de TERRES A  VIVRE, ce dans les plus brefs délais. Les professionnels impliqués au sein de notre dispositif Violences restent mobilisés, assurant, depuis le début du confinement, une continuité de service aux personnes accompagnées (auteurs ou victimes) par un accompagnement par mail,  téléphone ou visioconférence (lorsque cela est possible ou souhaitable) aterresavivre@gmail.com Afin  de  réorienter  des  personnes  qui  s’adresseraient  à  TERRES  A  VIVRE  mais  dont  la  situation nécessiterait  une  réorientation  vers  un  service  plus  adapté  à  leurs  besoins,  nous  remercions  nos partenaires, pour ceux qui ne l’ont pas encore fait,  de bien vouloir nous indiquer un numéro d’appel à communiquer.Pendant  cette  période  de  confinement,  notre  dispositif  reste  pleinement  en  alerte.  Notre  Equipe  est attentive  et  vigilante,  consciente  que  ces  conditions  peuvent  aggraver  une  situation  de  couple  ou  de famille déjà en tension. Notre dispositif d’écoute,  de conseil spécialisé violences,  d’accompagnement et d’orientation, vise à aider à la gestion du stress généré par ce contexte de crise. Il est pour nous important de pouvoir intervenir le plus tôt possible, afin de prévenir toute forme de passage à l’acte, en prenant en compte rapidement chacun des protagonistes de la situation, tout en veillant à la sécurité de la ou des victimes. Notre dispositif vise une prise en compte rapide des personnes responsables pour éviter une aggravation de la situation et prévenir toute forme de passage à l’acte.Le confinement, mesure de mise en sécurité de soi et de protection pour les autres, ne doit pas devenir un espace d’insécurité, une zone de non droit, une situation d’isolement délétère et dangereuse. C’est pourquoi, en lien avec tous nos partenaires institutionnels, TERRES A VIVRE active son système de veille. Notre Equipe (Psychologues et Ecoutante bénévole) reste disponible pour intervenir au plus tôt dans  une  situation  de  crise  personnelle  et  familiale,  porteuse  d’un  risque  accru  pour  chacune  des personnes concernées, et pour enclencher rapidement le travail nécessaire à un évitement du pire.Elisabeth PERRY, Psychologue clinicienne - PsychothérapeuteCoordonnatrice du dispositif Violences Association TERRES A VIVRE
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